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Année 2020/2021 

Notice d’information 

relative à l’inscription dans les I.F.A.S. au 

CYCLE PREPARATOIRE EN VUE DE LA SELECTION  

       POUR  L’ADMISSION EN FORMATION D’AIDE-SOIGNANT(E) 

 

 Les inscriptions auront lieu du : 
 

Lundi 12 octobre au vendredi 4 décembre 2020  
 

Nombre de places : 20  (financées par la Région) 

 
 

 Le dépôt des dossiers se fera : 
 

 - Par courrier * : IFAS  - BP 50248 - 80, Avenue des Cigales  
     13698 Martigues Cedex 

Ou 
 - Sur rendez vous au secrétariat de l’IFAS : 04.42.43.25.30  

 

TOUT DOSSIER D'INSCRIPTION INCOMPLET SERA REJETE 
 

  AVIS IMPORTANT   
 

Tous les dossiers doivent être parvenus à l’IFSI au plus tard le : 
Vendredi 4 décembre 2020 

 
PASSÉ CE DÉLAI AUCUN DOSSIER NE SERA ACCEPTÉ. 

* Pour les inscriptions par courrier,  
tenir compte du délai d’acheminement par la poste 

 

INSCRIPTIONS AU CYCLE PRÉPARATOIRE 
 

Pour s’inscrire au cycle préparatoire en vue de la sélection  pour l’ad-

mission  en formation aide-soignante, le candidat doit fournir              

obligatoirement à l’IFSI/IFAS une feuille de prescription émanant 

d’une structure du territoire  œuvrant en matière d’orientation     

professionnelle. 

 

 

PUBLIC CONCERNÉ : 

Sont prioritairement concernés par ce dispositif, les publics jeunes et 

adultes sans qualification professionnelle qui résident en région  PACA. 

Il est également ouvert aux bacheliers sortis du système scolaire depuis 

plus d’un an, ainsi qu’aux salariés en situation précaire.  

 

L’accès au dispositif se fait en lien avec les conseillers en évolution            

professionnelle ainsi que les structures du territoire œuvrant en matière 

d’orientation professionnelle, de construction de projet dont principale-

ment les réseaux suivants :  

 Pôle emploi, missions locales, CAP emploi, réseau des centres             

interinstitutionnels de bilan de compétences (CIBC) ; 

 Conseils départementaux en charge notamment des publics bénéficiaires 

du revenu de solidarité active ; 

 Plans locaux pluriannuels pour l’insertion et l’emploi (PLIE). 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

► Les personnes handicapées ont accès de plein droit à ce       

dispositif y compris ceux diplômés.  

Notre institut est adapté et conforme à la règlementation en 

termes d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Dans le 

cadre de notre politique handicap, nous pouvons accueillir et 

intégrer en formation des personnes en situation de handicap. 



 

Rappel des conditions d’admission aux épreuves de sélection 

en vue de la préparation au diplôme d’aide-soignant(e) 

Extrait de l’arrêté du 07 avril 2020 relatif aux nouvelles  modalités 

d’admission en formation d’aide-soignant 

 

Article 1 : Les formations conduisant au diplôme d'Etat   d'aide-soignant-e 

et au diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture sont accessibles, sans    

condition de  diplôme, par les voies suivantes : 

La formation initiale, dans les conditions fixées par le présent arrêté ;  
La formation professionnelle continue, sans conditions d'une durée       
minimale d'expérience professionnelle, dans les conditions fixées par le       
présent  arrêté ;  
La validation des acquis de l'expérience professionnelle, dans les        
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. Les candidats       
doivent être âgés de dix-sept ans au moins à la date d'entrée en formation. 
 
Article 2 : La sélection des candidats est effectuée par un jury de sélection 
sur la base d'un dossier et d'un entretien destinés à apprécier les      
connaissances, les aptitudes et la motivation du candidat à suivre l'une 
des formations visées au premier alinéa de l'article 1er. (....) L'entretien 
d'une durée de quinze à vingt minutes est réalisé pour permettre          
d'apprécier les qualités humaines et relationnelles du candidat et son      
projet professionnel.   
Les modalités de sélection sont identiques pour les instituts de formation 
du même groupement. Elles sont définies en accord avec l'agence régio-
nale de santé, avant la date limite d'inscription fixée à l'article 7. 

 

 

 
PROGRAMME DU CYCLE PRÉPARATOIRE : 
 
L’action proposée est un cycle préparatoire en vue de la sélection pour        
l’admission à  la formation préparant au diplôme d’Etat d’aide- soignant-e. 

 
 

     Les objectifs sont  :  
 

 Développer une culture générale et professionnelle dans le domaine      
sanitaire médico-social, social, 

 Analyser et valoriser le parcours du candidat au regard de la formation et 
du métier, lui permettre de renforcer des capacités d’analyse, de ré-
flexion et d’argumentation 

 Acquérir les compétences académiques utiles à la formation : sciences 
humaines et raisonnement logique, biologie humaine et bases de          
mathématiques (essentiellement pour les formations paramédicales), 

 Renforcer la communication écrite et orale ainsi que la pratique des ou-
tils numériques  

 Argumenter et soutenir un projet professionnel éclairé en lien avec les    
motivations, les valeurs, le métier et la formation. 

DEROULEMENT DES ETUDES 
 
La durée de la préparation est de 190 heures de formation théorique, soit 16 
semaines. Le volume horaire sera de 126 h en présentiel et 40 h d’enseigne-
ment à distance. 
La participation à l’ensemble des enseignements est vivement recomman-
dée. 

Pour l’année 2020-2021, la formation se déroulera  
les lundis et jeudis du 4 janvier 2021 au 22 avril 2021  

de 9 h à 12h et de 13h à 16h. 
 
ORGANISATION PÉDAGOGIQUE :  
 

 Expression écrite - Français, culture générale       60 heures 

 Biologie à partir des besoins fondamentaux de l’homme   20 heures 

 Mathématiques           20 heures 

 Entretien et communication         30 heures 

 Accompagnement au projet         24 heures 

 Outils numériques              8 heures 

 Approche des principaux concepts de base                 20 heures 
 en sciences humaines                           
 Exploitation de connaissances à partir de situation de vie     8 heures 

CONTACTS :   
Centre hospitalier de Martigues - Institut de Formation d’Aide-Soignat-e 

BP 50248 - 80, Avenue des Cigales - 13698 Martigues Cedex 
Tél :  04.42.43.25.30.  Fax 04.42.43.25.29  ifsi@ch-martigues.fr    www.ch-martigues.fr 


